MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE.

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

ARRETE.

BEAUX-ARTS.
EMENTAIRE ;
- T ! Le MinisTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES Beaux-Anrrs,
DES
MONUMENTS HISTORIQUES. . et “l Do ot Sy amain
e Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment larticle 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 273

La Commission des monuments hisl,oriques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

L'arcade de la malson pige Cours des Dames n® 3¢

1 0 A 4

i - urel) et .. o

appartenant 4 Mlle, Geergina ASTHLE demeurant dans 1° im-

~-meuble

€8t inscrit € sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 1.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

| archives de la prélecture, au maire de la commune de_T.A ROCHELIR et &

10713

8-454-1927. 107

qu seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution..

Paris, le_,.D_J.um 1928




